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Elle répond à l'exigence de la

norme 160 et fournit au projeteur

comme au maître de
l'ouvrage un instrument de choix
indispensable dans certaines
situations complexes, où l'on ne
peut se contenter d'appréciations

provisoires sommaires,
négligeant l'interaction sol - structure.

Cette méthode, développée
dans nos bureaux, est utilisée
avec succès, tant pour le
contrôle de projets de tiers que
pour les besoins d'ouvrages que
nous étudions. C'est un outil de
travail précieux.

Résultat final après recherche d'une distribution aléatoire défavorable de l'alternance
des zones :
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Exemple 2 - Influence sur une structure de caisson enterré d'environ 100 m des
hypothèses de tassement différentiel par zones d'appui dans le cas d'un terrain
hétérogène, donc sujet à très forte variation de compressibilité

Représentation des architectes suisses au Conseil
des architectes d'Europe
Conscients de l'urgence d'une participation des
architectes suisses à la définition de la pratique
professionnelle dans l'Union Européenne, mais
également de la nécessité de défendre la pratique
dans notre pays, les comités des associations
professionnelles - FAS, FSAI, SIA - ont donc décidé,
sur l'initiative du Bureau de la section suisse de
I'UIA (Union internationale des architectes), de
présenter une demande d'adhésion en tant que
membre observateur au CAE (Conseil des
architectes d'Europe). C'est le 5 novembre 1993 à Berlin

que l'Assemblée générale du CAE a admis la

Suisse, à l'unanimité, en qualité de membre
observateur.

Afin de définir une politique commune sur les

questions abordées dans le cadre du CAE et de
donner les directives nécessaires à la délégation
suisse, les comités centraux des associations
professionnelles, soutenus par la fondation du
Registre suisse REG, ont décidé de créer la Conférence

suisse des architectes (CSA).

Pierre-Henri Schmutz, architecte à Neuchâtel, a

été nommé chef de délégation. Accompagné de
Regina Gonthier, architecte à Berne et présidente
de la section suisse de I'UIA, il a représenté pour la

première fois la Suisse lors de l'assemblée du CAE
des 26 et 27 février 1994 à Bruxelles.
L'intensité des séances de travail et les contacts
qu'il a été ainsi permis d'établir avec l'ensemble
des délégués des pays de l'Union Européenne et
des autres membres observateurs (Autriche,
Finlande, Norvège et Suède) a montré que les
préoccupations étaient similaires et laissent présager
qu'au travers de notre participation active, nous
pourrons non seulement suivre, mais également
agir sur l'évolution de la pratique professionnelle
en Europe.
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